
Le module “BudgPersPZAutom_FR2022v20210715.xlsm” est adapté en y introduisant les dernières 
prévisions du bureau Fédéral du plan dd 06/07/2021. 

Le coefficient d’augmentation en vigueur à partir de décembre 2021 est également introduit dans 
cette version. 
Il n’y a donc pas d’indexation des salaires prévue pour 2022, en autre mots le coefficient 
d’augmentation 1,7758 reste d’application pour toute l’année. 

 
 
Néanmoins les zones peuvent opter d’appliquer l’indexation plus tôt dans l’année.  
Ils ont le choix entre 9 autres dates de mise en vigueur. 
Ils activent une des procédures macro prévue à cet effet par simple clic sur un des icônes bleu avec  
(Cellules AE34 jusque y compris AF44)  à partir de  Mars 2022 à Décembre 2022. 
 
Ceci peut être nécessaire  
quand le bureau du plan adapte ses prévisions  OU 
quand une zone veut obtenir une certaine réserve. 

 
 
Exemple :  zone x voudrait que l’indexation aura lieu en juillet 2022  
Elle clique sur la cellule AE40-AF40 sur Index juillet 2022 
Le tableau de base sera alors adapté comme suite : 

 



=> la totalité du module sera calculé au coefficient 1.7936  
(  =(IndR29*6+IndR30*6)/12  OU  =([1.7758*6]+ [1.8114*6])/12 
 
L’utilisateur peut revenir à tout instant à l’indexation du module du càd sans indexation pour 2022  

par un simple clic sur     

 

 

Pour rappel , chaque zone doit après avoir “activé la procédure “Encodage des données”: 
pour  2021 vérifier ou  adapter ou introduire l’échelle et la date mentionne dans  la colonne M des 
onglets “Ops” ou « Calog » 
Ceci s’ effectue également au préalable pour 2022 (et les années suivantes que la zone veut 
budgétiser). 
 
APRES avoir introduit l’année budgétaire 2023 dans l’onglet PARAN Cellule C1 
l’utilisateur clic sur la flêche  K11-K15 , ceci a comme effet que l’échelle sera transpose de M à K et 
deviendra l’échelle effective pour la l’année 2023  
Concrétement les membres ayant obtenu une modification de l’échelle dans le courant de 2022 
obtiendront cet échelle pour toute l’année 2023 

  

 


